
DECIMUS VALERIUS ASIATICUS, UN NOTABLE GALLO- ROMAIN 

DE VIENNA AU Ier SIECLE APRES JC 
 

I- Les origines de Decimus Valerius Asiaticus  

Decimus Valérius Asiaticus appartient à une riche famille allobroge : il semble avoir hérité  

son nom et sa citoyenneté romaine d’un de ses ancêtres lié à C. Valerius Flaccus,  

gouverneur de la Gaule Transalpine  dans les années 80 avant J.-C. 

Né à Vienne, il est peut-être envoyé assez jeune à Rome pour y faire carrière. Riche et  

cultivé, réputé pour ses qualités athlétiques, il devient un proche de la famille impériale :  

en effet, il fréquente la maison d'Antonia, mère de l’empereur Claude et  grand-mère de  

l’empereur Caligula. 

 

II- Sa puissance à Rome  

Decimus Valerius Asiaticus est sans doute le premier gaulois de Narbonnaise à être admis au Sénat de Rome. Il  est deux fois 

consul en 35  ap JC sous le règne de l’empereur Tibère puis en 46 ap JC, sous le règne de l’empereur Claude. Son frère  est 

aussi sénateur, au moins jusqu'en 47. 

Proche de Claude, il le suit dans la campagne de 43 contre les Bretons en Angleterre. Par son mariage avec Lollia Saturnina, il 

devient le beau-frère de l’empereur Caligula  et compte peut être parmi les instigateurs de son assassinat : il est alors question 

de sa candidature à la succession impériale.  

Sa richesse et sa brillante carrière lui permettent de devenir propriétaire de terres en Gaule et en  Egypte ; il possède aussi à 

Rome la villa de Lucullus (général vainqueur de Mithridate) avec  ses jardins en terrasses.  

 

III- Les circonstances de sa mort 

Messaline, épouse de l’empereur Claude, veut s'approprier les célèbres jardins ; elle réussit à convaincre Claude que Decimus 

Valerius Asiaticus est  dangereux pour son pouvoir : il est richissime, très influent à Rome mais aussi à Vienne où en s'appuyant 

sur sa famille nombreuse et puissante, il pourrait soulever les Gaulois.  

Sur de faux témoignages, Claude le condamne au suicide en 47 : Decimus Valerius Asiaticus se tranche les  

veines dans  les jardins  de sa villa. 

IV- Un bienfaiteur pour sa cité d’origine  

Decimus Valerius Asiaticus et son frère détiennent certainement des biens très importants dans leur cité 

de Vienna car les notables les plus riches financent des constructions pour embellir leur ville.  

L’Empereur Caligula ou  Claude donne entre 35 et 47  le titre de colonie romaine  à Vienna : un vaste 

programme de constructions publiques est entrepris dans le deuxième quart du Ier siècle avec la réparation  

du Temple d’Auguste et de Livie, la construction des arcades du Forum, du théâtre, de grands entrepôts et 

d’un nouvel aqueduc.  Une inscription découverte au nord de Vienne au XVIIIème  siècle  signale le tombeau  

des Scaenici Asiaticiani, une troupe de comédiens qui doit son existence à un Asiaticus et il est fort probable 

que ce soit Decimus Valerius Asiaticus.                                       D’après le site du ministère de la Culture  

Decimus est son prénom, Valerius son nom et Asiaticus son surnom.  

 

CONSIGNE Utilisez la question posée pour formuler votre réponse. 

I- Les origines de Decimus Valerius Asiaticus  

1-Pourquoi ce notable de Vienna  porte-t-il le nom italien (latin) de Valerius ? Comment est-il devenu citoyen romain ? 

Soulignez la réponse à ces deux questions en bleu et à la règle dans le texte. 

II-Sa puissance à Rome  

2-Quels postes politiques a-t-il occupé à Rome ? 

3-Quel avantage son mariage lui apporte-t-il ?  

4-Quelles sont ses richesses ? 

III- Les circonstances de sa mort 

5-Pourquoi se donne-t-il la mort ? 

IV- Un bienfaiteur pour sa cité d’origine  

6-Quand Vienna obtient-elle le titre de colonie romaine ? 

7-Comment D.V. Asiaticus est-il devenu le bienfaiteur de sa ville d’origine, Vienna ? Pourquoi ? 

Monument 

funéraire des  

Asiaticiani

 

Les empereurs romains au 

Ier siècle 

Auguste de 27 avant JC à 

14 après JC    

Tibère de 14 à 37     

Caligula de 37 à 41    

Claude de 41 à 54   

 Néron de 54 à  68 

 

http://www.culture.gouv.fr/fr/arcnat/vienne/fr/entrepot.htm
http://www.culture.gouv.fr/fr/arcnat/vienne/fr/aqueduc.htm


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

La table claudienne 

1,93 mètre de largeur, 1,39 mètre de hauteur, 225 kg… la Table de Claude n’est pas exceptionnelle que par ses 

dimensions. C’est un des documents majeurs de l’histoire de la Gaule par la force du message qu’elle véhicule. 

Cette plaque de bronze reproduit le fragment d’un discours de l’empereur Claude prononcé au Sénat de Rome en 48 apr. 

J.-C. On connaît l’intégralité de ce discours par l’historien Tacite. 

En 48 apr. J.-C., une délégation de notables gaulois demande à l’empereur Claude que l’intégralité des droits civils et 

politiques des citoyens romains soit reconnue aux citoyens des Trois Gaules, en particulier la possibilité d’accéder au 

Sénat de Rome. 

L’inscription coulée et gravée au burin dans une plaque de bronze est d’une qualité telle qu’elle a parfois laissé penser que 

les imprimeurs lyonnais du 16e siècle s’étaient inspirés de cette typographie. 

 
L’Empereur Claude et la notion de citoyenneté 

L’Empereur Claude est né à Lugdunum en 10 av. J.-C. Il est le fils de Drusus, gouverneur de la Gaule qui inaugure le 

Sanctuaire Fédéral des Trois Gaules (sur l’actuelle colline de la Croix-Rousse). Claude règne après Caligula de 41 à 54 apr. 

J.-C. 

Il consacre beaucoup d’énergie à l’organisation de l’administration provinciale comme le prouve ce discours. Le titre de 

citoyen romain  pouvait être accordé individuellement ou être concédé à des catégories de population ou des cités. 

L’ordre sénatorial forme un corps très fermé de 600 sénateurs. 
 

Dossier ressources Musée gallo-romain de Lyon page 16 

Extraits de la table claudienne 

 

ORNATISSIMA ECCE COLONIA VALENTISSIMAQUE VIENNENSIUM QUAM 

LONGO IAM TEMPORE SENATORES HUIC CURIAE CONFERT ... 

...Voici la très honorable et très puissante colonie des Viennois : combien longtemps il y a déjà qu'elle fournit 

des sénateurs à cette curie !... (Traduction Ph. Fabia). 

                                                                ...UT DIRUM NOMEN LA- 

TRONIS TACEAM ET ODI ILLUD PALESTRICUM PRODIGIUM QUOD ANTE IN DO- 

MUM CONSULTATUM INTULIT QUAM COLONIA SUA SOLIDUM CIVITATIS ROMA- 

NAE BENEFICIUM CONSECUTA EST... 

...Je veux taire le nom sinistre du brigand (s.e. D. Valerius Asiaticus), et je le hais, ce prodige de palestre, qui 

apporta le consulat dans sa maison, avant que sa colonie n'eut acquis le bénéfice intégral de la cité romaine... 

(Traduction Ph. Fabia). 
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